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Année internationale des personnes handicapées 

Belgique, Inde 2 Jamahiriya arabe libyenne, oamaigue, 
Pologne pro,jet de résolution 

L'Assemblee générale, 

Rappelant sa résolution 31/123 du 16 décembre 1976 dans laquelle elle a 
proclamé l'année 1981 Année internationale des personnes handicapées, 

Rappelant également sa résolution 32/133 du 15 decembre 1977, dans laquelle 
elle a notamment 

a) Décidé d'etablir un Comité consultatif de l'Année internationale des 
personnes handicapées, composé de représentants de 15 Etats Membres, à nommer sur 
la base d'une répartition geographique équitable, par le Président de la 
Troisième Commission, en accord avec les groupes regionaux; 

b) Prié le Secrétaire général de convoquer le Comité consultatif en 
mars 1979 au plus tard au Siège des Nations Unies; 

Prenant en consideration le fait qu'il n'a pas encore été possible de 
procéder à la nomination des membres du Comité consultatif sur la base de la formule 
établie dans sa résolution 32/133, 

Convaincue qu'il importe que le Comité consultatif puisse être convoqué dans 
les délais prévus dans sa résolution 32/133, 

Décide que le Comité consultatif de l'Année internationale des personnes 
handicapees sera composé de représentants de 23 Etats Membres qui seront nommés, 
sur la base d'une répartition géographique equitable, par le Président de la 
Troisième Commission en accord avec les groupes régionaux. 
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